
1 
 

RAPPORT PERIODIQUE DE LA SUISSE 2008-2012 

 

SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION SUR LA PROTECTION ET LA 
PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS CULTURELLES 

ANNEXE 2 : PARTICIPANTS A LA CONSULTATION 
(OCTOBRE-NOVEMBRE 2011) 

 
Ont participé au questionnaire les organisations de la société civile suivantes : la Coalition suisse pour 
la diversité culturelle (qui compte 54 membres) ainsi que 10 de ses membres: Autrices et auteurs de 
Suisse (AdS) ; Traditions pour demain ; Association suisse du théâtre pour l’enfance et la jeunesse 
(astej) ; Société Suisse des Beaux-Arts (SKV) ; La Suisse raconte ; Association suisse des 
scénaristes et réalisateurs de films (ARF/FDS) ; Syndicat suisse film et vidéo (ssfv) ; artlink : 
coopération culturelle ; SuisseTHEATRE ITI ; visarte - société des artistes visuels suisse. 
Par ailleurs, la Fédération nationale des costumes suisses (FNCS) ; Fondation ch pour la 
collaboration confédérale ; la Société d’histoire et de l’art en Suisse (SHAS) ; l’Association suisse des 
distributeurs de films (ASDF) ; l’Association suisse de la musique populaire, Forum musique et 
femmes suisse (FMF) ; FOCAL ; la Fédération Suisse des Sociétés théâtrales d’Amateurs (FSSTA) et 
IndustrieArchäologie ont également répondu à la consultation. 
La Conférence des villes en matière culturelle s’est jointe à la participation aux cantons d'Argovie, 
Berne, Genève, Neuchâtel, Obwald, Soleure, Schwyz, Thurgovie, Uri, Vaud, Zoug, et aux villes et 
communes de Fribourg, Genève, Köniz, Yverdon-les-Bains, Wil. 

 


